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RAPPEL DES BONNES PRATIQUES    

Tout matériel stérile qui pénètre dans la zone protégée du bloc opératoire doit 
subir des vérifications.     

Matériels, dispositifs médicaux, 
intissé    

1. Vérifier l intégrité des cartons (refuser tout carton 
éventré, humide, et tout dispositif livré à l unité et 
transporté sans emballage de protection)   

2. Vérifier les dates de péremption   

3. Procéder au décartonnage dans un espace spécifique 
hors zone protégée   

4. Déposer après vérification les boîtes distributrices sur 
un chariot propre et désinfecté   

5. Assurer la traçabilité de la livraison    

6. Pratiquer une hygiène des mains avant de rentrer 
dans la zone protégée. 


